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Résumé: La p1·ésenle information indique la lenem ainsi que les conséquences opémti01melles 
de la simplification apportée par le décret no 2015-1002 du 18 aoùt 2015 portant diverses 
mesures de simplification et d'adaptation dans le sectcm du tourisme au dispositif de fiches 
individuelle de police, parfois appelées<< fiches d'hôtel», remplies par les étrangers séjomnant 
clans un hébergement touristique marchand. Ces fiches n'ont plus à être transmises chaque 
jour aux forces de l'ordre, mais doivent leur êh·e conununiquées à leur demande, le cas échéant 
pm· voie dématérialisée. L'arrêté NOR INTV1521894A du 1" octobre 2015 pris en application 
de J'mticle R. 6ll-42 du code de J'entrée et elu séjour des étmngers et du droit d'asile fixe la 
liste des mentions devant fig mer sur la fiche. 

Réféwnces : 
Décret n" 2015-1002 clu18 aoùt 2015 portant diverses mesures de simplification et d'adaptation 
dans le sectem du tourisme (article 6) 

Pièces jointes: 
Arrêté du l" octob1·e 2015 pris en application de l'articleR. 611-42 du code de l'entrée el du 
séjour des éh·angers el dn droit d'asile et son atmexe (INTV1521894A) 

Textes abrogés : 
Circulaire n° 95-201 elu 4 juillet 1995. 

Le ministre de /'intérimr il Monsieur le préfet de police; Mousienr le préjèt de police des 
Bouelles-du-Rhône; Mesdames et messieurs les préfets de région; Mesdames et messieurs les pnifets 

de déparlemeul (mt!lropole el outre-mel~; Monsienr le directeur géuéml de la police nationale; 
Mou sieur le directeur gént!rnl de ln geudarmerie untionnle 

Dans le cadre de la modemlsalion de l'administration publique el afin de répondre à une 
demande de la profession exprimée durant les Assises du tourisme, le décret n" 2015-1002 du 
18 ao(lt 2015 pm'tant diverses mesures de simplification ct d'adaptation dans le secteur du 
tourisme a notamment modifié, dans son article 6, l'articleR. 611-42 du code de l'entrée et du 
séjom des éh·angers et du droit d'asile (CESEDA). Cet article fait obligation à tout exploitant 
d'un hébergement touristique de faire remplir pat· ses clients étrangers, à l'intention des forces 
de l'ordre, une fiche individuelle de police mentimmanlleurs coordonnées. 

ADRESSE POSTALE PLACE BEAUVAU 7Sfl00 PARIS CEDEX OB · STANDAR!) 0\.40 27.-19.27 01.40.07.60.60 
AmlESSE lt-JTEAI-lET : 1'1\'iW.Interieur.gouv.fr 

...; ... 



Les nouvelles dispositions réglementaires sont entrées en vigueur le 1" octobre dernier. Elles 
sont complétées par l'arrêté du 1« octobre 20"15 susvisé inh·oduisant un nouveau modèle de 
fiche. 

1.- Un dispositif ancien, simplifié et modernisé à la demande de la profession 

a) Les fiches individuelles de police, prévues par la Convention d' al'[?)ication des accords 
de Schengen (CAAS), concer11ent tous les étrangers 

L'obligation faite aux exploitants d'hébergements de faire remplir et signer par leurs clients 
étrangers une fiche de police est ancienne. Elle découle de l'articleR. 611-42 du code de l'entrée 
et du séjour des éh'<mgers et du droit d'asile qui a codifié le décmt n° 75-412 du 20 mai 1975 
modifiant l'article 6 du décret ll0 46-1574 elu 30 juin 1946 réglementant les conditions d'entrée 
ct de séjour en Fnmce des éh·aneers. Elle est également prévue depuis 1990, par la Convention 
d'application des accords de Schengcn (CAAS) qui la prévoit, en son article tJ5, comme l'tme 
des mesures compensatoires à la suppression des contrôles aux frontières intérieures en 
matière de «police et sécurité» (intihtlé du titre Ill). 

La nouvelle rédaction précise d'ailleurs que cette collecte de données se fait << nux fins de 
prévention des troubles ii l'ordre public, d'enquêtes judiciaires et de reclterc/1e dt1/IS l'intérêt des 
/lersonnes ». 

C'est pourquoi sont concemés indifféremment les éh·angers citoyens de l'Union européenne, 
les ressortissants d'un pays participant à l'acquis de Schengen et les ressortissants de pays 
tiers. 

b) Le décret n° 2015-1002 du 18 ao(lt 2015 apporte plusieurs modifications i\ l'articJ~ 

!U\ll.-42 

Les représentants de la profession hôtelière ont exprimé, durant les Assises du tomisme tenues 
entre novembre 2013 et juin 2014, lem souhait que larédaction de cet article soit modernisée, 
et les contraintes qu'il leur impose, allégées. L' ancie1me rédaction de l'article R. 611-42 
disposait en effet que les fiches <<doive ut être remises clin que jour nu x autorités de police >>. 

Il est désormais demandé aux exploitants de conserver six mois les fiches, qui seront<< remises, 
sur leur demande, m1x autorités de police et unités de gendarmerie>>, Cette transmission peut 
s'effectuer<< sous forme dématérialisée>>. 

Par ailleurs, la liste des informations demandées à l'étranger a été complétée : devront être 
inscrits son numéro de téléphone mobile, son adresse électronique, ainsi que sa dale d'arrivée 
dans l'établissement et sa date de départ prévue. 

Enfin, le champ d'application de cette obligation a été précisé, en lien avec les dispositions 
actuelles du code du tourisme: au lieu des« aubergistes, ilôtelicrs, logeurs ou loueurs de maisons 
ga mies>> que mentimmc notmmnent l'm1ciem1e rédaction, l'article R. 611-42 concerne 
maintenant« les ilôteliers, les exploitants de villages et maisons fnmilinles de vacances, de résidences 
et villages résidentiels de tourisme, les loueurs de meublés de tourisme et de clmml1res rl'ilôfes, les 
exploitants tle fel'l'nins de camping, cnmvnuage et nu tres termins aménagés >>. Est donc soumise il 
l'obligation de faire remplir une fiche individuelle de police toute personne qui pourvoit 
régulièrement ou occasimmellement i\ tih·e onéreux à l'hébergement de tomistes éh·angers. 
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Cel article est ainsi applicable, par exemple, aux particuliers louant un logement meublé à des 
vacanciers. 

c) Un nouveau modèle de fiche individuelle de police est établi par anêté 

L'arrêté du 6 mai 1976 établissant un modèle de fiche de police a été abrogé par l' anêté précité. 
Ouh·e les conséquences du décret, les modifications introduites pm· cet arrêté portent sm: 

La suppression du format imposé (8 cm x 14 cm) pom le support de la fiche. Les 
exploitants peuvent utiliser le format qui leur conviendra le nùeux, pourvu que les 
informations figunmt thms le modèle de fiche y soient rcb·anscrites. 

La mention de l'articleR. 611-,12, figurant en tête du modèle, qui a pour but d'informer 
sur les finalités de la collecte de d01mées pcrsmmelles ainsi opérée, et le rappel des 
dispositions de la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978 quant au droit 
d'accès et de rectification à ces dotmées pers01melles. 

L'ajout des informations précises concemant les mineurs de moins de 15 ans 
accompagnant le voyageur (ce afin de faciliter d' évenhtelles recherches dans leur 
intérêt). 

Le modèle de fiche définit de façon limitative les d01mécs devant êh·e recueillies. 

2. -L'application de ces nouvelles dispositions doit suivre l'esprit de simplification qui a 
présidé à leur rédaction 

a) 1e nouvel articleR. 611-42 ne crée pas de nouvelle oblig;ltj()n ou de nouveau droit pour 
les exploitants 

En particulier, l'article ne leur ouvre aucune compétence pour procéder à un conh·ôle de 
l'authenticité du document d'identité qu'ils peuvent demander à l'appui des informations 
inscrites par l'étranger dans la fiche de police. 

Le refus par l'étranger de remplir la fiche de police, obligation réglementaire fixée dans 
l'objectif d'intérêt général de prévention des h·oubles à l'ordre public, pourrait être regardé 
conune constituant un motif légitime de refus de vente au sens de l'article 1..122-1 elu code de 
ln conso1ntnation. 

Les mineurs de moins de quinze ans sont dispensés de remplir ct de signer une fiche : ils 
peuvent figmer sm celle de l'adulte qui les accompagne. il n'est pas prévu d' auh·e dérogation. 
En revanche, le décret ne s'oppose pas à ce que des clauses conlracluelles permettent de 
J'ch·anscl'ire sm la fiche les indications foumics lors de la réservation par le client, celui-ci 
n'ayant plus qu'à apposer sa signahtre, le cas échéant par voie élech·oniquc, au bas de la fiche 
lors de son séjour. 
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Le recueil et la conservation durant six mois des fiches de police constihtent un h'aitement de 
dmmées, soumis aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978. l:hlformalion des clients sur la 
collecte des données qui leur est demandée, conformément au I de l'article 32 de cette loi, 
devra ainsi êh·e assurée par le moyen que les exploitants jugeront adéquat (fiche plastifiée 
donnée pom lecture, mention sur le site hlternet, affichage, etc.). Des démarches sont en cours 
auprès de la CNlL qui devraient aboutir, au premier trimestre 2016, à dispenser les exploitants 
de déclarer leur h·aitement auprès de la CNIL. Vous serez immédiatement informés de 
l'aboutissement de cette d6mmche. 

b) La transmission des fiches de police est simplifiée. 

Dans tm souci de simplification, la h·unsmission des fiches individuelles de police n'est plus 
systématique el quotidienne. Elle se fait i\ la demande des services de police et unités de 
gendarmerie, en fonction de leurs besoins. 

Les fiches seront lmnsmises à ces derniers selon les modalités dont ils aumnt convenu avec les 
représentants de la profession hôtelière et assimilée en lien avec Je préfet. Il est désormais 
possible de les h'ansmefu·e aussi bien en mains propres que sous forme dématérialisée; dans 
ce ens, il sem préféré un format de fichier itlfonnatique non modifiable et exploitable par 
l'administration (de type PDF par exemple) et l'usage d'une adresse fonctionnelle de 
messagerie. Des instructions seront données en ce sens par la direction générale de la police 
nationale et la direction générale de la gendmmerie nationale. 

Vous ülformerez les représenl<mts de la profession hôtelière et les exploitants des auh·es 
formes d'hébergement tomistique clans votre département de cette réforme, et mettrez une 
version informatique du modèle de fiche h1dividuelle de police à disposition sur le sile h1ternet 
départemental de l'État. 

Pout· le minish·e et par délégation : 
Le direcleur généml des ,:tmngers e11 Fnmce, 

Piene-Antoit1e MOLINA 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Arrête du 1" octobre 2015 pris en application de l'articleR. 611-42 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers ot du droit d'asile 

NOR: INTVI521894A 

Le ministre des affaires étrangères ct du développement international, le ministre de l'intérieur, le ministre de 
l'économie, de l'industrie ct du numérique, le secrétaire d'Etat chargé du commerce extérieur, de la promotion du 
tourisme et des Français de l'étranger et la secrétaire d'Etat chargée du commerce, de l'ar!lsanat, de la 
consommation et de l'économie sociale et solidaire, 

Vu le code de l'entrée ct du séjour des étrangers et du droit d'asile, notamment son mticle R. 611-42; 
Vu le décret n' 2015-1002 du 18 aoOt 2015 modifié portant diverses mesures de simplification ct d'adaptation 

dans le secteur du tourisme, notamment son m1icle 6, 

Arrêtent: 

Art. 1". - Le modèle de fiche individuelle de police mentionné à l'articleR. 611-42 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile est défini en annexe du présent arrêté. 

Art. 2. - L'arrêté du 6 mai 1976 fixant le modèle de la fiche individuelle de police prévue à l'article 6 du décret 
no 46-1574 du 30 juin 1946 réglementant les conditions d'entrée ct de séjour en France des étrangers est abrogé. 

Art. 3. - Le dircctcm général des étrangers en France, le directeur général de la police nationale, le directeur 
général de la gendarmerie nationale et le directeur général des entreprises sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Joumal officiel de la République française. 

Fait le 1" octobre 2015. 

Le ministre des affaires étrangères 
et du développement imemational, 

LAURENT FABIUS 

Le secrétaire d'Etat 
chargé du commerce extérieur, 
de la promotion du tourisme 

et des Fmnçais de l'étrange/~ 
MAliHIAS FEKL 

ANNEXE 

Le ministre de l'intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

Le ministre de l'économie, 
de l'industrie et du munérique, 

EMMANUEL MACRON 

La secrétaire d'Etat 
chargée du commerce, 

de l'arliswwt, de la consommation 
et de l'économie sndale et :wlidaire, 

MARTINE PlNVILLE 

MODÈLE DE FICHE INDIVIDUELLE DE POLICE 

La présellle fiche es/ à remplir en applicalion de l'al'licle R. 61 1·42 du code de l'en/rée el du séjour des 
élrangus el du droit d'asile. This regis/ra/ion form must be compleled purs/Will /he al'licle R. 6JJ -42 of Code of 
El//1)' and Stay of Aliens mu/ of the Righi of Asylum. 

Ecrire en majuscules (in black letters) 
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NOM : ...................................................................................................................................................................... .. 

Name 1 

Prénonts: .................................................................................................................................................................. . 
First Name 1 

Date de naissance: .................................................................................................................................................. . 
Date of birth 1 

Lieu de naissance: .................................................................................................................................................. .. 
Place of birth 1 

Nationalité : .............................................................................................................................................................. . 
Nationality 1 

Domicile ha billie/ : ................................................................................................................................................... . 
Permanent address 1 

Numéro de téléphone mobile : ................................................................................................................................ .. 
Mobile 1111111ber 1 
Adresse électronique : .... , ................................................................ @ , ........................................ , .... , , ......... , .......... . 

e-mail address 1 

Date d'arrivée au sei11 de l'établissement et date de départ prévue: ................................................................... . 
Date of arriva/ at the estab/ishme/11 and illlended date of departurel 

Date 1 signature : 
Date 1 signature 1 
Enfants âgés de moins de 15 ans accompmmanl le voyageur 1 Accompanying children mu/er 15 

NOM : ....................................................................................................................................................................... . 

Name 1 

Prénom( s) : .......................................................................................................................................... , , ................... . 
First Name 1 

Date tle naissance: ................................................................................................................................................. .. 
Date of birth 1 

Lieu de naissance: ................................................................................................................................................... . 
Place of birth 1 

Nationalité : ..................................... , ................. , ...................................................................................................... . 
Nationality 1 

Doulicile habituel : ................................................................................................................................ : ................. .. 
Permane/11 address 1 

Numéro de téléphoile mobile : ........................................................................................ , ....... , .... , , .... , ............... , ..... . 
Mobile 1111111ber 1 
Adresse électronique : ..................................................................... @ .............................................. ; ..................... . 

e-mail address 1 
Conformément à la loi ((informatique et libertés» 11° 78-17 du 6jmwier 1978, vous disposez d'un droit d'accès 

et de rectification à l'Os données personnelles, en contacta/Ille responsable de votre établissement d'hébergeme/11. 
ln accort/ance with the 61h Jmwary 1978 u11v on biformation technologies and civillibel'lies, you have the righi 

to nccess, rectify, modify and de/ete al/ data conceming you by coll/acting the manager of the establishment 
providing you accommodation. 


